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Une association débordante de projets 
Réunion du bureau de l’association le 10 avril 
 

Sous le beau soleil de Pâques, le bureau de l’association a 
tenu une réunion mémorable. Le but était de faire le point sur 
les projets en cours et de décider ensemble du calendrier de 
l’été. 
Deux membres ont mis au point de nouvelles activités : 
- Dominique Causy Manetta a rendu compte des randonnées, 
qui rassemblent l’élément sportif du village pour de belles 
balades dans le Causse, classées selon leur difficulté pour 
permettre à chacun de participer en toute connaissance de 
cause. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dominique a ensuite fait le point sur l’organisation du 
concours « Artistes de Carennac », qui permettra de faire 
connaître de nombreux talents, puisque 15 personnes sont 
déjà inscrites, dans 5 spécialités . L’association s’attachera à 
promouvoir les œuvres les plus originales ; 
- Jean-François Duportic, en  organisant un concert de blues 
en association avec le comité des fêtes, apportera une contri-
bution majeure à l’animation estivale. La soirée avec le 
groupe « les Tontons Flingueurs », dont notre trésorier 
assume la guitare électrique, promet d’être chaude  (v. page 
3).  
Le bureau a ensuite réfléchi à l’avenir du buffet traditionnel, 
et a décidé sans renoncer au principe que cette manifestation 
était souhaitable, que la formule pique-nique serait reconduite 
cette année. Il a aussi discuté du projet « Chapelle » (p. 8). 
Autre décision importante du bureau : l’Assemblée générale 
serait tenue le 6 août, et tous les responsables des autres 
associations carennacoises seraient invités officiellement, afin 
de développer, sur le modèle du concert de blues, la 
coopération de tous les talents (détails page 4). 
Pendant sa réunion, le bureau a reçu une délégation de 
l’association « Collectif Pontou », pour étudier ensemble 
comment nous pouvons soutenir leur action contre un projet 
industriel envahissant (voir informations page 5). 

Le bureau de l'association comprend 
Président: Charles Montin 

Trésorier: Jean-François Duportic  
Vice-président (Contacts): Jean-Claude Ayroles 

Vice-président (Environnement): Jacques Lacroix 
Vice-président (Animation): Daniel Ayroles 
Vice-présidente (Patrimoine): Maud Taillard 

Secrétaire: Dominique Causy-Manetta 
Renata Barber (accueil); Rachel Caraud (Environnt) 

Le conseil d'administration comprend en sus: 
Jean Césario (m.h.) ; Liliane Ayroles ; J. Dignat 
Marie-Pierre Gauthier-Darnis ;  Pierre Giraudy ; 

Jean-Michel Perrenot ;   Evelyne Souché  
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NOTRE CALENDRIER D’ETE 
Dimanche 5 août: inauguration de l’exposition 
« Artistes de Carennac » 
Lundi 6 août : Assemblée Générale (avec invitation 
des autres associations) 
Vendredi 10 août à 19h30: Concert de blues avec le 
groupe « les Tontons flingueurs » 
Lundi 13 août : Pique-nique + soirée cinéma 
Samedi 18 août : remise des prix « Artistes de 
Carennac ». 

Résultats des élections présidentielles 2007 
 24 avril 6 mai 

 Bourg M Total Total 
Inscrits 260 88 348 349 
Votants 234 82 316 319 
N. Sarkozy 67 22 89 152 
S. Royal 71 23 94 156 
F. Bayrou 28 22 50 
J.M. Le Pen 18 5 23 
Autres 47 10 57 

 
 



 
 

Printemps 2007 
�����������	
�� �

2

 
LA RUBRIQUE DE JACQUES LACROIX : FLORE DU PAYS 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Etymologie : Lathraea du grec =caché. 
   Clandestina=clandestine =qui se fait en cachette  et qui se cache… 
                   Chuqueta= en Occitan indique la présence d’un suc…          
 
Ecologie :  Plante « étrange » vivant au détriment d’une autre 
plante  (donc parasite) grâce à des suçoirs placés sur les racines 
de l’hôte. Très souvent en stations sur racines de peuplier en bord 
de Dordogne, elle se cache sous les feuilles fanées de la saison 
précédente et ce sans dommage car elle n’a pas besoin de lumière 
pour se nourrir. Déjà début mars ses grandes fleurs (4 à 5 cm) en 
capuchon émergent au travers du tapis de feuilles en formant des 
plaques d’un très beau violet rose. Pour les nez avertis, sa 
présence se signale parfois grâce à une puissante (et agréable !) 
odeur (musquée ?) . 
Propriétés : contient une huile grasse et des sucres … 

 
 

 
 
 
Dans le prochain numéro :  
 
 

                                                              Circea lutetiana 

Lathrée 
clandestine 

          Lathraea clandestina 
Anglais : purple toothwort 

Occitan :chuqueta 
Famille :Orobanchaceae 
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Concert de blues à Carennac 
par Jean-François Duportic 

  
 A l'initiative de l'Association 
"Les Amis de Carennac", un grand 
concert de blues aura lieu le vendredi 
10 août. 
Le spectacle sera assuré par le groupe 
"Les Tontons Flingueurs" qui est 
composé d'un guitariste acoustique/ 
chanteur, d'un guitariste électrique, 
d'un harmoniciste, d'un bassiste et d'un 
batteur. 
Comme ils se définissent eux-mêmes, 
"Les Tontons Flingueurs exécutent 
sans pitié des standards du blues et 
autres victimes plus ou moins 
consentantes". Ce qui signifie que la 
plupart des morceaux joués sont des 
grands standards du genre (Sweet 
Home Chicago, Hookie Coochie Man) 
mais également quelques classiques 
du rock (Honky Tonk Woman, House 
Of The Rising Sun..) pour que même 
les non-spécialistes puissent profiter 
du concert. 
Une infrastructure imposante en 
matière scénique, sonorisation et 
éclairage sera installée dans le parc du 
château. 
Ce concert bénéficiera d'une publicité 
à 30km à la ronde, et nous attendons 
de nombreux spectateurs. 
A noter une grande première: ce 
concert est organisé avec le concours 
du Comité des Fêtes de Carennac. 
Nous avons trouvé en effet intéressant 
que les deux associations 
carennacoises unissent leurs moyens 
pour organiser, ensemble, cette 
manifestation. 
Le concert sera donc annoncé en 
ouverture de la fête de Carennac, et à 
l'intérieur du parc, la buvette sera 
tenue par le Comité des Fêtes. 
Enfin deux petits détails : Le prix 
d'entrée est fixé à 5 Euros, et la guitare 
électrique est tenue par un membre du 
bureau de l'association... 
 

Il y a 50 ans… 
De Sydney à Carennac en 400 jours 

par Charles Montin 
20 avril 1957 : certains s’en souviennent. Pendant quelques semaines, 
Carennac figurait en presse nationale et internationale, avec le retour au 
village d’un enfant du pays, Guy Montin,  au terme d’un périple de 20.000 
km. Depuis un an, les journaux australiens, indiens, pakistanais, turc, italiens 
s’étaient faits l’écho du passage du scooter familial, destination Quercy. 
Après neuf ans d’expatriation au Viêt-Nam et en Australie, mon père, poussé 
par le mal du pays et le souhait de garantir à ses deux enfants une éducation 
et une culture françaises, décida de rentrer en France. Mais ne serait-il pas 
plus intéressant de faire le trajet par la route, en traversant tant de contrées 
mal connues et de paysages superbes (Himalaya, Afghanistan) ? Pour être à 
même d’entreprendre un tel voyage, il fallait réduire les frais au minimum, 
d’où l’idée de ce véhicule hybride, ancêtre des campings-cars, qui ne 
consomme presque rien, ne fait pas riche touriste et où toute la famille peut 
dormir (le ‘put-put’ est encore à Carennac, dans ma cave). Cette installation 
ne fut pas toujours nécessaire, tant était grande l’hospitalité des personnes 
rencontrées en route. Au total, un an d’aventures et de beaux souvenirs ! 
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COMMUNICATIONS D’ ASSOCIATIONS VOISINES  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
« Non à la sablière ! » 

Collectif Pontou 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enquête publique 
Close le 16 Février, lors de la dernière session, notre 
Collectif a présenté et remis une synthèse de nos 
arguments au Commissaire-Enquêteur, un document écrit 
résumant notre position. Ce document a été également 
expédié au Préfet du Lot et aux différents services 
administratifs concernés par le projet. Nous avons 
notamment insisté sur les insuffisances, en particulier 
réglementaires, du dossier préparé par STL. Nous avons 
demandé des compléments d’études pour que ce dossier 
soit valablement instruit : sur le problème de la protection 
de la nappe phréatique et des ressources en eau contre les 
agents de pollution susceptibles d’être générés par la 
gravière,fines, hydrocarbures, déchets sauvages et 
matériaux de décharge (qu’il est prévu d’importer si 
l’autorisation est accordée), sur les risques liés aux 
inondations – accrus par la présence et les activités de la 
gravière – et sur l’incompatibilité qui existe entre une 
intention de protection de la nature, de l’environnement et 
cette activité.  
Notre pétition (504 signatures originaires uniquement des 
habitants des communes de Saint-Denis et de Floirac 
donc des gens directement concernés) lui a été remise. 
Cette pétition a été contre-balancée par deux pétitions de 
la partie adverse (plus de 1300 signatures pour la plus 
part émanant de gens inconnus, non directement 
concernés par les nuisances du projet). 

 
Création de notre association 

Nous venons de prendre un statut juridique, nous nous 
sommes constitués en association loi 1901, (voir page 1 
du présent bulletin). Nous avons pris contact avec un 
cabinet d’avocats spécialisé dans ce type d’affaires. A la 
première étude de nos arguments, il nous a conforté dans 
notre intention de contester la reconduite de l’autorisation 
d’exploiter.  
Restons mobilisés, le combat continue…  

Rejoignez-nous... Adhérez .... 
Mieux même : soutenez-nous en tant que membre 
bienfaiteur : nous devons rassembler les fonds 
nécessaires à la poursuite éventuelle de notre action 
devant les tribunaux. D’autre part, communiquez-nous 
votre adresse électronique afin de limiter nos frais 
postaux .... 
 

Rapport du Commissaire-Enquêteur 
Le rapport du Commissaire-Enquêteur a été déposé en 
préfecture et en mairies à partir du 15 Mars, et le 
Collectif a pu l’examiner à Cahors. Ce rapport rend un 
avis favorable au projet sous conditions que 
l’autorisation accordée à STL (pour 9 ans 
d’exploitation) soit la dernière  et que l’entreprise se 
mette en règle avec la réglementation et les stipulations 
des arrêtés d’autorisation. Des études complémentaires 
sur le régime et la protection de la nappe ainsi que sur le 
problème des inondations sont recommandées dans le 
corps du rapport. Le commissaire suggère également 
dans son rapport que le réaménagement de la partie du 
site déjà exploitée soit effectué avant la reprise de 
l’extraction. Toutefois le commissaire s’est laissé 
convaincre par les tenants de la gravière de ce que la 
réception et l’enfouissement de matériaux d’origine 
extérieure était une activité acceptable.    

 
Nous avons fait part par courrier à la Préfecture et aux 
divers services compétents de nos commentaires sur ce 
rapport en mettant particulièrement en avant les 
manquements à la réglementation qui ont pu (et 
peuvent) être constatés dans la conduite de l’exploitation 
et dans l’application des exigences des arrêtés 
préfectoraux d’autorisation. 

Vos interlocuteurs : 
Famille Lascaux : 05 65 32 47 94 - Pontou  
Famille Boudie: 0565325437 -  albert.boudie@orange.fr 
Jean-Jacques Rougié : 05 65 32 50 03 
 Malbouyssou - leschantsdailes@tiscali.fr 
Jean-Claude et Dominique Kandel : 
 dominique.kandel@libertysurf.fr 
Jean-Jacques et Cath. Poujol 
 0565324773 jean.jacques.poujol@wanadoo.fr 
Michel Libante : 0565325144 
Notez bien l’adresse de notre secrétariat : 

Collectif de Pontou - Chez Mr et Mme Kandel –  
Le bourg – 46600 Floirac 

�
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Le bureau reçoit le 
Collectif Pontou 

Carrière Pontou : paysage dantesque ! 
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ARTISTES DE CARENNAC 
L’association vous propose 

 
L’été prochain, les Amis vous proposent une 
manifestation nouvelle. Notre objectif est de mettre 
les habitants du village à l’honneur au travers d’une 
exposition de leurs oeuvres (peintures, sculptures, 
poterie, émaux, maquettes etc.) 

Le succès de cette manifestation assuré puisqu’une 
quinzaine d’artistes ont déjà annoncé leur 
participation, qui nous permettra d’engager de 
nouveaux échanges et nous encouragera à prévoir, 
avec vous, d’autres projets pour lesquels nous serons à 
l’écoute de vos suggestions. Nous promouvrons les 
œuvres lors d’une réception le 18 août où nous 
inviterons des personnalités locales et la presse, et où 
les œuvres les plus créatrices seront primées. Le 
bulletin aidera aussi à faire connaître les artistes les 
plus talentueux /talentueuses. 

Alors… tous à vos pinceaux, marteaux, ciseaux…  

Il est encore temps de s’inscrire auprès de 
Dominique   CAUSY-MANETTA . 
 
Voici le calendrier de cette manifestation qui se 
tiendra du  

5 au 18 août 2007 
aux Anciennes Ecuries du 

Château des Doyens 
 

Dimanche 5 août 2007 à 18  h 00 : Vernissage en 
présence des personnalités de la Municipalité et de la 
Région  

Samedi 18 août 2007 à 16 h 00  
* Résultat du Concours  
* Pot de l’amitié avec les Artistes  
 

RECETTES DE NOS GRAND-MERES 
D. Causy-Manetta secrétaire de l’association 
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��������� ! : �
500 g de châtaignes 
150 g de beurre 
150 g de sucre 
150 g de chocolat à cuire  
�
"��"#�# �$� : �
Peler les châtaignes, les faire cuire dans l’eau puis enlever 
la 2ème peau. 
Les passer au presse-purée (grille fine) au fur et à mesure 
tant qu’elles sont chaudes . 
Faire fondre le beurre et le chocolat. 
Ajouter le sucre 
Bien mélanger le tout puis ajouter la purée de châtaignes. 
Mettre le tout dans un moule à cake tapissé de film 
transparent ou papier d’aluminium 
Mettre au freezer quelques heures. 
Démouler au moment de servir. 
�

$�!���%#! &
� �
Ce gâteau peut être accompagné d’une crème anglaise. 
 

Les Amis proposent également une randonnée  
mensuelle, dont le calendrier est à votre disposition  
à l’O.T. de Carennac ou auprès de D.C-M. 
 

Boucle au départ de Carennac  (8 km) - 28.01.07 

Poésies 
par  Claude Fournier 

 

Pourquoi j’entends l’angélus et l’écoute 

Vous, comme sur l’Arche, ours, serpents, colibris 
ultimes écoutez, sur l’Homme et ses débris, 
sur la mort haut couverte de son ex-libris, 
passer la seule vie qui ne change pas,  
l’angélus porté par son cheval au pas. 

Sur l’arbre bas qui peigne l’eau comme les doigts, 
sur les bords envasés que la  rivière boit, 
sur le lièvre qui court et que l’épervier voit, 
dans les nuages bleus où le temps ne va pas, 
l’angélus porté par son cheval au pas. 
 
Le village, une nuit froide d’automne 

Dans son lit théâtral 
posé, il faiblement luit. 
Il dort et la lune, fruit 
qui paraît et s’étale, 

seule en son panier fragile, 
du ciel que l’on boit d’un coup 
penché à se rompre le cou, 
le voit et ce qu’a vu Virgile* 

* cf. Dante, la divine comédie. 
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Carennac il y 110 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A l’heure où l’on peut rejoindre Paris en moins de 5 heures par la route, il est rafraîchissant de retrouver les impressions des gens qui 
prenaient le temps de voyager et de visiter vraiment les lieux traversés. Robert Pantaloni a découvert pour  nous ce carnet de M. de 
Lage, publié en 1897, que J. Lacroix a retranscrit. Le commentaire de l’époque : « sans aller bien loin, dans notre bonne et chère 
France on peut faire de faciles et ravissantes excursions ». On notera au passage tout le progrès qu’a fait la restauration du village. 
 
 
 
 
         
 
 
 
        

J’ai pris le train, ces vacances dernières, à la gare de 
Cahors, vieille ville […] je descends enfin à la station 
de Rocamadour […] aussi de la crête du coteau qui les 
domine, nous saluons avec une réelle satisfaction la 
verdure, les arbres, le vieux clocher de Carennac dans 
un pâté de maisons blanches, et, derrière ces peupliers 
déroulant au loin leur rideau capricieux de quenouilles 
vertes, nous devinons la Dordogne qui s’étire avec 
lenteur dans des replis paresseux, là-bas, vers 
l’admirable cirque de Montvalent. 

              Carennac ! le village est banal ; banal aussi le 
café Télémaque,où nous nous reposons un instant des 
fatigues de la route, mais la simple plaque de tôle qui 
se balance au-dessus de nos têtes, portant son enseigne 
en belles majuscules, grince doucement à notre oreille 
la chanson des vieux souvenirs. 

               Ce petit bourg perdu de Carennac a bien le 
droit de s’enorgueillir d’avoir abrité dans les murs de 
son vieux prieuré l’abbé François de Salignac de la 
Mothe Fénelon. Lisez plutôt cette lettre datée du 
22mai 1681 et adressée à la marquise de Laval. Dans 
un style charmant de grâce et de spirituelle intimité, 
Fénelon fait le récit de son entrée à Carennac en 
Quercy, où il était venu prendre possession de son 
bénéfice : 

    « Me voilà à la porte déjà arrivé , et les 
consuls commencent leur harangue, par la 
bouche de l’orateur royal …Qui pourrait dire 
quelles furent les grâces de son discours ? 

Il me compara au soleil, bientôt après je fus la 
lune ; tous les astres radieux eurent ensuite 
l’honneur de me ressembler. Alors le soleil 
était déjà couché, et pour achever la 
comparaison de lui à moi, j’allai dans ma 
chambre, pour me préparer à en faire de 
même.» 

                 Que reste-t-il aujourd’hui, du Prieuré de 
Carennac ? Des ruines salies,qu’il faut aller chercher 
dans une misérable ruelle de village, au fond d’un cul 
de sac obscur. Deux tourelles ,encastrées aux trois 

quarts dans un pâté de  maisons noires,mangées par 
elles, presque méconnaissables ;un joli morceau de 
cloître ogival, effrité, saccagé lui aussi, mais 
gracieusement évocateur de mélancoliques songeries, 
avec ses fines nervures de pierre que tapisse une 
frondaison romantique de lierres, de pariétaires et de 
fleurs grimpantes. Passez mais ne vous arrêtez pas 
sous ces voûtes, vous vous heurteriez à des portes 
sordides d’étables dans lesquelles le propriétaire 
actuel de ces ruines élève, pour le profit, des bêtes 
grogneuses et immondes. 

                 Tout à coté visitons l’église, monument 
historique du pur roman, curieux  surtout par sa porte 
dont le tympan est orné d’une statue du Christ , en 
médaille, entouré des évangélistes et des apôtres, au 
dessus d’un cordon de bêtes symboliques. Descendons 
sur la place,et ,tournant le dos au château de Carennac, 
masure remaniée, retapée, vaniteusement quelconque, 
jetons les yeux devant nous. A nos pieds coule la 
Dordogne, luisante et câline,semant çà et là des ilots 
verdoyants de terre grasse .L’un d’eux, un vrai nid de 
verdure, porte le joli nom d’Ile de Calypso. La 
tradition veut que le prieur de Fénelon aimât à se 
reposer là de ses méditations sévères, caché à tous les 
yeux, regardant couler l’eau, écoutant le chant des 
oiseaux. C’est là qu’il composa, dit-on, son célèbre 
Télémaque. Certes, le doux Fénelon était bien assez 
dilettante pour aimer ces plaisirs délicats, le lieu 
voluptueusement enchanteur,et  assez bien choisi pour 
attirer la nymphe Calypso elle même ! Mais pourquoi 
faut-il donc qu’une méchante question de chiffres et 
de dates vienne saccager ainsi, fleur à fleur, cet 
odorant bouquet que la tradition avait composé tout 
entier de ses vieilles mains respectables ! 

       Le Télémaque, écrit, comme on  sait, pour 
l’éducation de cet enfant terrible qu’on appelait le duc 
de Bourgogne, dont Fénelon fut nommé précepteur le 
16 août 1689, dut être composé, selon toute apparence, 
vers l’année 1693, et parut , pour la première fois, 
trois ans plus tard. Hélas ! le précepteur des enfants de 
France se souvenait-il encore du prieuré de Carennac ! 
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Les bateaux fleuris de ma jeunesse 

par Daniel Ayroles 

 
 
C’était l’été 1960, j’avais 16 ans. 
Comme chaque année nous attendions la Fête avec 
excitation et fébrilité. A cette époque, elle promettait trois 
jours de liesse, de danses, de réjouissances, de chahut avec 
les copains. 
Il avait été décidé, cette année-là, d’organiser un concours 
de bateaux fleuris. Le thème était libre, les bateaux 
devaient défiler et naviguer le dimanche après-midi sur la 
Dordogne, sous la Palissade. 

Pendant toute la semaine qui précédait la fête, nous fûmes 
quelques uns à nous démener, sans compter notre peine, 
avec énergie et enthousiasme, pour concevoir ces bateaux 
fleuris à partir de simples barques.  

Fortement impressionné par le film «les Vikings», je déci-
dai de construire, avec l’aide de mon ami Michel Dorval, 
un drakkar. Il fallait habiller la barque de grillage, afin de 
modeler les formes du navire normand et créer une proue 
impressionnante à tête de dragon. Nous devions ensuite 
garnir ce grillage de mousse, que nous allions ramasser sur 
les pentes humides de la Roque et que nous arrosions 
chaque jour afin qu’elle ne sèche pas ! Il fallait ensuite 
planter un mât, et confectionner une voile. Je sacrifiai un 
vieux drap de coton blanc sur lequel j’agrafai des centaines 

de petites fleurs pour créer les rayures décoratives et la 
tête d’un dragon crachant du feu. Les fleurs naturelles 
récoltées dans quelques jardins ne suffisant pas aux 
besoins de cette entreprise et ne se conservant pas, nous 
fabriquions, pendant des journées entières, des fleurs 
multicolores en papier crépon, pour décorer l’ensemble 
du bateau. Je confectionnai enfin les boucliers avec des 
couvercles de cageots ovales et du carton, et les rames 
avec des branches de noisetiers. La touche finale fut 
apportée par Maryse Chatain qui se proposa de réaliser 
le fanion qui devait orner la pointe du mât. Elle revenait 
d’un séjour en Italie et peignit le dragon de l’enseigne 
AGIP ! 

Trois concurrents furent finalement en compétition. 
Louis-Paul Ayroles construisit un bateau pirate, Jean-
Pierre et Jean-Marc Caussil bâtirent un moulin à vent. 
C’est avec beaucoup de fierté que le dimanche de la 
Fête, nous fîmes naviguer nos trois bateaux fleuris, qui 
furent admirés et très applaudis par le public. 
Cela s’est passé il y a 47 ans ! Mais je ressens encore 
aujourd’hui une grande émotion et beaucoup de 
nostalgie, cet épisode estival reste gravé dans ma 
mémoire et demeure un de mes plus beaux souvenirs de 
jeunesse. Sur les deux photos prises avec un petit boîtier 
basique de l’époque, donc de faible qualité, on peut voir 
notre drakkar qui remporta le 1er prix, Jean-Marc devant 
son moulin qui obtint le second prix et apercevoir Louis-
Paul  devant son bateau pirate auquel on attribua le 3ème 
prix. 
C’était une époque où les jeunes n’avaient pas peur de 
s’impliquer avec enthousiasme dans un projet 
désintéressé. II n’y avait pas grand-chose à gagner, la 
petite récompense remise à chacun couvrait à peine les 
frais occasionnés. Ma mère a déploré la perte d’un de 
ses draps, et la barque a beaucoup souffert des mauvais 
traitements infligés. Mais rien ne valait le plaisir d’avoir 
été actifs et créatifs, d’avoir réussi à créer un évènement, 
de gagner la reconnaissance des autres et l’estime de soi.  
L’expérience fut renouvelée l’année suivante. Je 
construisis alors une galère romaine et il y eut aussi trois 
bateaux en compétition. Depuis à ma connaissance, il 
n’y a plus jamais eu de bateaux fleuris à la fête de 
Carennac. 

CONCERT A CARENNAC  
 
Le groupe vocal Chantenoës de Pessac (Gironde) se produira à l'Eglise St-Pierre de Carennac le 
samedi 19 mai 2007 à 20h30 : Chants renaissance, orthodoxes, israéliens; Cantique de Jean 
Racine, extrait de la Messe aux Chapelles de Gounod... Danièle JANOT ép. BLANDIN, Carennacoise, 
fait partie de la Chorale. 
Ce concert est organisé en collaboration avec l'Office de Tourisme de Carennac, grâce à Marie-Pierre 
Gauthier-Darnis, membre du conseil d’administration des Amis de Carennac.  
 

Entrée libre et gratuite. 
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ENTRETIEN AVEC MME LE MAIRE 

13 avril 2007 
Propos recueillis par Charles. Montin  

 
L’an dernier Mme Dumas faisait un point complet pour nous des projets 
municipaux importants pour l’activité économique et la qualité de vie à 
Carennac (voir bulletin n°12). Il nous a paru utile de présenter une brève 
mise à jour de cette information. 
Les nouveaux logements : réalisation de quatre logements de quatre pièces 
dans le respect de l’architecture locale et de l’environnement villageois. Les 
locataires ont pris possession de leurs logements et seuls des aménagements 
extérieurs restent à finir. Cette opération réussie permet d’envisager une 
nouvelle tranche qui concernerait des logements en vue d’accession à la 
propriété. 
L’action en faveur de la préservation de l’espace rural :  le plan local 
d’urbanisme (PLU) est par et sera soumis à enquête publique entre le 11 mai 
et le 13 juin 2007. Quatre séances auront lieu en mairie les 11 et 22 mai et les 
9 et 13 juin. Le plan a été établi en concertation avec les 7 autres communes 
réunies dans l’intercommunalité et définit, au niveau de chaque parcelle 
l’affectation des surfaces aux divers usages. Il est encore temps de faire 
connaître son opinion sur les affectations des sols projetées, lors des séances 
où sera présent le commissaire enquêteur.  
L’aménagement du cœur de village a été un peu retardé, le projet ne 
convenant pas, et donnera lieu à un débat à partir de septembre 2007. 
Carennac a été primé au concours des villages fleuris, remportant deux 
feuilles de chêne en 2006, grâce à la mobilisation de ses habitants qui 
participent en fleurissant leurs balcons. 
Les agents d’entretien communaux, Patrick Leonard et Jean-Marc Delcayre, 
ont également bien contribué à faire distinguer le village. 
La restauration du cloître clunisien a déjà fait l’objet d’une tranche très 
réussie, avec la couverture d’une partie des galeries. Une deuxième tranche, 
d’un montant de plus de 200.000 euros, financée à hauteur de 25%  par la 
commune concernera l’étanchéité des terrasses et la sécurisation des 
rambardes. Mais il faudra sans attendre 2008 pour la réalisation. 
La Dordogne. Une réunion du CYMAGE, organisme de gestion de l’eau a 
décidé que le curage du bras mort aurait lieu en 2008, dans une opération qui 
est mise au point en concertation avec la société de pêche afin de garantir la 
libre circulation de l’eau et la sécurité des canoës et des pêcheurs. 
Recensement. Opération menée officiellement par l’l’INSEE en janvier et 
février 2007, elle a permis de décompter 382 habitants, soit 10 de plus que 
lors du dernier recensement. La mairie a été mise à contribution pour sa 
bonne connaissance des habitants, et pour saisir les renseignements dans le 
logiciel spécial. 
Plaine de jeux de la Saule : on pourra bientôt envisager  l’inauguration des 
nouvelles installations sportives, les travaux ayant bien avancé sur la 
construction de plusieurs terrains  (dont celui de football) et des vestiaires, le 
tout aux normes les plus récentes. 
Merci Jeanine pour toutes ces informations et bon courage ! 

 
  

Nouveau grand projet de 
l’association  

le sauvetage de la chapelle Notre-
Dame 

 
Suite aux interventions de Jean Gaucher 
et de l’association, la municipalité a mis 
les bouchées doubles pour faire avancer 
la restauration de ce joli petit bâtiment,  
qui date du XIVème siècle. 
Mme Dumas nous a informés que de 
nouveaux devis ont été obtenus, qui 
s’élèvent au total à quelques 50.000 
euros pour une réfection totale du toit et 
de la maçonnerie. 
Une demande de subvention a déjà été 
déposée auprès du conseil général et du 
ministère des affaires culturelles, mais 
n’a pas été acceptée. 
La municipalité s’oriente vers la 
recherche de généreux donateurs, 
organismes publics ou personnes 
privées, parmi lesquels on pourrait 
compter les Amis de Carennac. La 
question sera discutée à la prochaine 
A.G. 
 

 

ASSOCIATION "LES AMIS DE CARENNAC"  

Nouvelle inscription �   Renouvellement �   Changement d'adresse �  
Nom: ………………………………………………………… 
Adresse……………………………………………………….    COTISATION 2007 
 
Pour recevoir plus vite des nouvelles, inscrivez votre adresse électronique : ………………………………………………….. 

Bulletin à retourner avec votre règlement (20 euros par an par famille, 10 euros pour une personne seule)   
à  Jean-François Duportic 12 Rue Fréville Le Vingt, 92310 SEVRES 


